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Du côté de 
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n°25 

Horaires d’ouverture de la mairie et de 
l’agence postale : 

Lundi : de 9h à 12h 

Mardi : de 9h à 12h et de 16h à 18h 

Mercredi : de 9h à 12h 

Jeudi : de 9h à12h 

Vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 19h 

Tél 03.86.43.14.82 

Mail : mairie-de-bellechaume@wanadoo.fr 
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Depuis la loi « zéro phyto » interdisant le recours aux désherbants, on assiste au grand retour des plantes sauvages dans le village 
et dans le cimetière. Elles colonisent les interstices de nos pavés ainsi que la plus petite des anfractuosités. 

Chacun nommera la chose comme bon lui semble et selon sa sensibilité : adventices, mauvaises herbes, flore spontanée, herbes 
folles…mais nul doute qu’il s’agit-là d’un sujet sensible : 

- Pour les citoyens invités à changer de regard  
- Pour les élus qui doivent accompagner ces changements de regards et de pratiques  
- Pour les riverains chargés d’entretenir le trottoir public devant leur maison  
- Pour l’employé communal en charge de ce travail qui requiert technicité et persévérance.  

Afin d’évoquer les alternatives aux pesticides pour gérer cette flore spontanée, tentons de comprendre quelles sont ces plantes 
et surtout pourquoi s’obstinent-elles à pousser avec autant de vigueur et d’acharnement ?  

Pour bien saisir toute la complexité de la situation, rappelons les termes du conflit qui se joue : 

-  D’un côté, il y a nous, les humains, qui construisons et qui perturbons sans cesse l’équilibre du sol que nous enfouissons 
sous des tonnes de bitumes, béton et autres matières minérales  

- De l’autre côté, la nature dont le seul et unique objet est de construire une forêt… 

Tout sol mis à nu et déséquilibré réagira en y faisant pousser des plantes spécialisées qualifiées de plantes rudérales. Ce sont elles 
que l’on retrouve majoritairement et dont l’unique rôle écologique est de préparer le sol pour les plantes suivantes, plus 
exigeantes : les graminées, les ronces, les arbustes et enfin les grands arbres de la forêt.  

Ce cercle vicieux du choc nature contre-culture est enclenchée depuis l’apparition des premières citées il y a plus de 10 000 ans. 
Autrement dit, on n’est pas près de se débarrasser des herbes folles…  

Alors que faire ? 

Enlever les herbes pionnières réparatrices des sols, c’est remettre continuellement le compteur à zéro et réenclencher le cycle 
sylvigénétique. La compréhension de ce conflit perpétuel peut nous aider à trouver des solutions pour permettre une autre 
gestion.  

Si le passage au zéro pesticide est un défi, c’est avant tout l’opportunité de proposer une nouvelle conception de cette nature 
riche de biodiversité et bénéfique à tous. 

Il faut donc repenser l’espace en s’orientant sur de la végétalisation plutôt que du désherbage. Végétalisation qui possède 
plusieurs avantages : 

- Réduire le temps alloué à l’entretien 

- Mettre en valeur certains espaces 

- Faciliter l’infiltration de l’eau de pluie et ainsi limiter les problèmes liés à l’érosion des sols  

- Diminuer la sensation de chaleur liée à la réverbération du soleil sur le minéral 

- Contribuer à un aménagement favorable à la biodiversité 

Cette gestion impliquera bien évidemment un subtil équilibre entre les fonctions des sites, les attentes des usagers, les enjeux 
environnementaux et les cadres légaux qui la régisse.   

 

Le retour des herbes folles 

Le mot du Maire 
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Le chien meilleur ami de l’homme.     Le chien meilleur ennemi du voisin ? 
 

Nous aimons bien sûr nos fidèles compagnons à quatre pattes, et il y a à Bellechaume, comme partout ailleurs, de 
nombreux animaux de compagnie dont la présence anime le village. Mais jusqu’à quel point ? 

Suite à plusieurs accidents sur le domaine publique :  

- Une jeune fille mordue au bras par un chien qui s’est enfui de son enclos. Elle a dû être   transportée aux 
urgences pour recevoir les soins nécessaires à son état et entamer le protocole morsure d’animal qui conduit 
entre autres à un dépôt de plainte à la gendarmerie  

-  Un autre chien tenu en laisse attaqué et mordu par un chien divaguant qui s’est terminé chez le vétérinaire 
et à la gendarmerie pour un dépôt de plainte  

- Plusieurs autres accidents évités de justesse avec quelques frayeurs  
- Des plaintes en nette augmentation pour nuisances sonores  

Rappelons-nous que vivre avec un chien ou un chat impose un certain nombre de responsabilités. Chaque propriétaire 
a l’obligation de faire attention à ce que son animal ne cause ni dommage ni nuisance. 

Pour mémoire : 

- Il est interdit de laisser un chien divaguer sur la voie publique  
-  Veillez à ce que les aboiements ne perturbent pas le voisinage  
- Pensez que pendant votre absence, votre chien peut s’ennuyer et de ce fait aboyer sans discontinuer 

occasionnant une gêne certaine auprès de vos voisins 
- Merci de ramasser les déjections canines, y compris dans l’herbe ou sur le bord des talus, pensez aux riverains 

et à l’employé communal qui passe la débroussailleuse 

Nous sommes un petit village et nous sommes tous solidaires alors……. Propriétaires de canidés ouvrons l’œil et 
tendons l’oreille.  

A bon chien, bon citoyen.  
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LES ASSOCIATIONS DE BELECHAUME ainsi que le nom de leurs 
présidents ou contacts : 
 

 L’Amicale des Enfants (loto, noël, carnaval, soirée …) 
Sandrine ROUILLY 

 
 Le Club des Loisirs (vide-greniers, soirée, sortie …) 

Claudine LEPRETRE 
 

 Les Amis de Bellechaume (stock-car) 
Pierre BOUROTTE 
 

 L’Amicale des Sapeurs-Pompiers (feux de la Saint Jean) 
Nicolas REMOND 
 

 Bellechaume, son Patrimoine, son Histoire (journées du patrimoine, randonnée …) 
Didier CHALMEAU 
 

 L’Association des chasseurs et des propriétaires de Bellechaume 
Richard GALLIMARD 
 

 L’Association de protection de la nature et de l’environnement de Bellechaume 
Daniel BOURGET 
 

 Les Amis de la Saint Vincent 
Christophe COUARD 
 

 Bellechaume – Paysage et urbanisme durable 
Jean-Claude MARTINEAU 
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ETAT CIVIL 2022 
 

  
 Aynur WETZEL le 17 août 

 Adam BOENNEC le 03 novembre 

  
 Cédric THIEBLEMONT et Anne-Sophie GUIBERTEAU le 28 mai 

 Julien RÉMIOT et Cindy RIBEIRO LE 11 juin 

 Julien GUYOT et Aurélyane ASSELINEAU le 13 juillet 

 Sylvain MOREAU et Maurine BOUCHERAT le 26 août 

Clément ETHEVE et Marie-Emilie COUILLARD le 10 septembre 

                               

 

 

 

 

 

 

 

                                    

   

  

Maurice PAULMIER, le 15/02/2022 

Alain CHIPPAUX le 14/05/2022 

 Bernard BIOT le 20/06/2022 

 Marc RABAN le 20/07/2022 

 Pierre GOULLEY le 07/10/2022 

 

NAISSANCES 

MARIAGES 

DÉCÈS 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

 

Commission des Finances : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, Hervé Pigeon, 

Sylvette Fléty 

Commission Travaux : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, Pierre Bourotte, 

Jean Favot, Didier Goudrot, Christophe Couard, Stéphane Delmotte 

Commission assainissement/eau : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, 

Stéphane Delmotte, Didier Goudrot, Jean Favot, Pierre Bourotte 

Commission fleurissement et cimetières : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine 

Delmotte, Christophe Couard, Didier Goudrot, Bernard Goudon 

Commission scolaire et sport : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, Sylvie 

Remond, Sylvette Fléty, Pierre Bourotte 

Commission Action Sociale : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, Sylvie 

Remond, Christophe Couard, Hervé Pigeon 

Commission Communication et culture : Jean-Luc Delagneau, Marielle Gamba-Paillery, Martine Delmotte, 

Hervé Pigeon, Sylvie Rémond 

Commission des fêtes : Jean-Luc Delagneau,  Martine Delmotte, Jean Favot, Pierre Bourotte, Sylvie 

Rémond, Hervé Pigeon 

Commission consultative communale des sapeurs-pompiers volontaires ; Jean-Luc Delagneau, Marielle 

Gamba-Paillery, Martine Delmotte, Jean Favot, Stéphane Delmotte 
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13 juillet 2022 

 
Nous nous sommes retrouvés pour le repas du 13 juillet, 135 participants.  Comme chaque année depuis la 
pandémie, le repas a été servi par les conseillers, leurs conjoints et des bénévoles. 

La retraite aux flambeaux a connu un succès auprès des enfants, des jeunes et des moins jeunes, nous avons 
distribué 52 lampions. 

Pour le plaisir de tous, le traditionnel feu d’artifice a été tiré par nos artificiers locaux. 

Merci à tous pour votre aide pour la logistique, le service, le rangement … et à l’année prochaine. 

 

Le 14 juillet 2022 
La chorale locale nous a interprété quelques chansons suivies d’une remise de galons et d’un vin d’honneur. 
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PREMIERE FETE DE LA MUSIQUE A BELLECHAUME 
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CÉRÉMONIES 

Cérémonie du 8 mai 2022 
La cérémonie commémorant la victoire des alliés lors de la 2ème guerre mondiale (1939-1945), s’est déroulée au 
monument aux morts. 

Après la lecture des discours officiels, le Conseil Municipal a procédé au traditionnel dépôt de gerbe au monument 
aux morts et s’est retrouvé pour le verre de l’amitié au café de la commune, C1 PLAISIR. 

 

Cérémonie du 11 novembre 2022 
Le 104ème anniversaire de l’armistice 1914-1918, a été commémoré vendredi 11 novembre 2022. 

Nous remercions les habitants de Bellechaume et particulièrement les enfants, venus honorer la mémoire des soldats 
ayant combattu durant la 1ère guerre mondiale et les soldats morts pour la France en opération extérieure au cours de 
cette année. 

Après la cérémonie au monument aux morts, il a été procédé au fleurissement des tombes des soldats au cimetière 
communal. 

A l’issue, nous nous sommes retrouvés pour le verre de l’amitié au café de la commune, C1 PLAISIR. 
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NETTOYAGE DE LA SOURCE 
Un nettoyage de la source a été effectué le dimanche 23 octobre 2022 en collaboration avec les pompiers. 
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Informations pratiques 

 

Bienvenue ! 

Afin d’augmenter l’amplitude horaire d’ouverture de l’Agence Postale et de la Mairie, 

 de suppléer le secrétariat dans ses tâches multiples et en nette augmentation, 

 Virginie TONUS assurera l’ouverture tous les matins de 9h à 12h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’hiver des déchèteries : 

10h-12h et 14h-17h 

Brienon : lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 

Seignelay : lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi 

Saint-Florentin : du lundi au samedi 

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 

 

Elle s’effectue auprès de 

Madame GOMEZ Inocencia 

Laissez-lui un message au 03.86.43.11.49 

Inscription sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, les personnes non 
inscrites sur la liste électorale de 
Bellechaume doivent le faire :  

 soit à la mairie (Cerfa 12669 – justificatif 
de domicile - pièce d’identité)  

soit via la platefome service-public.fr 

Cartes nationales d’identités ou passeports 

Les demandes peuvent être faites dans n’importe quelle mairie de France 
équipée.  

Dans l’Yonne, il s’agit des mairies d’Aillant-sur-Tholon, Auxerre, Avallon, 
Bléneau, Chablis, Joigny, Migennes, Pont-sur-Yonne, Saint Florentin, Sens, 
Tonnerre, Toucy, Vermenton et Villeneuve-l’Archevêque. 

Il est conseillé de prendre rendez-vous et de préremplir le Cerfa via le site 
www.service-public.fr 

BIBLIOTHEQUE D’ARCES 

LA BIBLI’OTHE 

C’est avec plaisir que nous vous informons de notre retour parmi vous, 
tous les 1ers mardis de chaque mois de 10h à 12h. 

A compter du mardi 6 décembre à la mairie. 

Nous mettrons à votre disposition les nouveautés (policiers, régionaux, 
bibliographies, romans, BD …) 

Amicalement,            
Catherine et Evelyne 
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Du côté de Bellechaume vous fait découvrir cette année un habitant du 
village qui contribue au maintien de la vie économique sur le territoire. 
 
Allons à la rencontre de Dominique SAUR, Bellechaumier depuis 1998. 
 
Présentez-nous en quelques mots votre activité. 
_ J’ai créé mon entreprise en septembre 2021, après avoir travaillé de nombreuses années dans 
l’industrie, puis une première expérience dans le bâtiment. La cinquantaine arrivant, je voulais 
donner une nouvelle orientation à ma vie professionnelle. J’aime le bricolage et je suis polyvalent, 
j’ai une bonne approche technique, j’ai donc décidé de me lancer dans la plomberie et proposer 
mes services en tant qu’homme de toute main. 
Vous pouvez en dire plus sur ces différents services ? 
_ En plomberie, je propose toutes prestations d’entretiens, de réparations, de remplacements, je 
travaille également le pvc pour les évacuations. Pour faire pratique, on m’appelle aussi bien pour 
changer un joint de robinet, que pour refaire une salle de bains. 
Et pour l’homme de toute main ? 
_ Je peux poser de la faïence, remplacer un vitrage, faire une retouche de peinture et toutes sortes 
de travaux d’entretiens que l’on peut avoir dans une maison. 
Je propose également quelques petits travaux d’entretien dans le jardin. 
Qui fait appel à vos services ? 
_ Ce sont des gens à la retraite qui ne peuvent plus faire, ou des personnes qui ne bricolent pas. 
 Vous vous déplacez loin ? 
_ Je travaille dans un rayon d’une trentaine de kilomètres autour de Bellechaume, je vais dans des 
villes comme Joigny, Brienon, Bligny, et bien sûr Bellechaume. Je vais là où le travail m’appelle. 
Avec le bouche à oreille, chaque semaine a son lot de demandes. Je ne réalise que des petits 
travaux et le mieux est de m’appeler pour savoir si je peux répondre à la demande. 
 Alors justement, j’allais venir à vos coordonnées pour vous joindre 
_ Mon entreprise s’appelle DS Plomberie, je suis au 33 rue du Charmoy à Bellechaume et mon 
téléphone est le  06 51 07 47 52. Vous pouvez me contacter aussi par mail à  
d.s-plomberie@orange.fr 
 
 Merci Dominique de nous avoir présenté votre activité. 
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NOUVEAUX PANNEAUX INDICATEURS 
 

Des nouveaux panneaux indicateurs ont été installés aux entrées de village sur la route 
départementale. 
L’objectif est d’informer avec un visuel simple des différentes activités et prestations proposées 
dans le village. 
La présence d’un restaurant est ainsi représentée par un pictogramme, la table de pique-nique 
pour une pause déjeuner, la possibilité de randonnées sur les chemins balisés, de se reposer en 
chambre d’hôte etc… 
Nous espérons que ces panneaux renforceront l’attractivité du village et permettront aux touristes 
de passage de s’arrêter quelques instants pour découvrir la richesse du patrimoine de notre 
village, les contreforts et points de vue du Pays d’Othe, et de faire fonctionner le commerce local. 
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RAMASSAGE DES DECHETS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Deux matinées de ramassage des déchets ont été organisées cette année encore. Nous tenons à remercier 
très chaleureusement toutes les personnes qui ont très modestement contribué à cette noble tâche sur 
différents endroits de la commune. 
 
Un constat : Le territoire communal reste propre assez longtemps après le ramassage. 
 
Une nouveauté : Un petit panneau était planté après ramassage dans les endroits les plus sales pour 
sensibiliser les pollueurs. 
 
Le must : ce serait de ne rien trouver à ramasser. 
 
Une observation : Le long de la route départementale qui mène à Brienon se trouve beaucoup de déchets 
issus des transports à la déchetterie entre autres. 
 
Un remède : Bâcher sa remorque, ou mettre un filet pour contenir les objets transportés. 
 
Vivre dans un environnement plus propre, c’est quand même mieux ! A chacun de faire le bon geste ! 

Quelle durée de décomposition pour un mégot ? 
Le temps de dégradation d’un mégot va jusqu’à 12 ans. 
Par dégradation, on n’entend pas ici disparition ni bio-décomposition, mais altération de la matière en 
une multitude de particules microscopiques qui conservent leur toxicité. La matière plastique utilisée par 
l’industrie du tabac pour fabriquer les filtres met ainsi plus d’une décennie avant de se décomposer en 
nanoparticules de plastique, que l’on peut retrouver dans les analyses des eaux de l’océan. Un seul mégot a 
la capacité de polluer 500 litres d’eau ! 
Le recyclage du mégot est difficile, du fait de sa petite taille et de sa composition. En évitant sa dispersion, 
c’est-à-dire en concentrant la quantité de mégots rejetés dans des points de collecte identifiés et 
fonctionnels, il est possible de récolter ces déchets spécifiques afin de les valoriser  
en Combustible de Substitution Énergétique (CSE) afin de produire de l’énergie.  
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La commune installe de nouveaux jeux 

 
Le conseil municipal a entériné la décision d’installer de nouveaux jeux au parc afin de remplacer les jeux 
dont la sécurité n’était plus assurée. 

L’installation a débuté au mois de septembre 2022. Les jeux sont accessibles depuis la fin du mois d’octobre 
2022. 
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 L’Amicale des enfants de Bellechaume 
 

Cette association a été créée pour les enfants, et propose tout au long de l’année des activités pour 
les grands et les petits.  
Et c’est toujours avec joie et dynamisme que toute l’équipe organise ces p’tits moments de 
bonheur que l’on partage toutes générations confondues. 
 

Le début de l’année commence par le traditionnel CARNAVAL, où les 
enfants, vêtus de costumes tous aussi beaux les uns que les autres, 
arpentent les rues à la quête de bonbons et friandises. Le butin est ensuite 
partagé autour des succulentes crêpes du club des loisirs. 
 
Pour Pâques, une grande CHASSE AUX ŒUFS est organisée dans le parc 
du village. Où chacun muni de son panier cherche avec entrain dans les 
moindres recoins œufs et surprises en tout genre. 
 

  

Les SOIREES DANSANTES sont également très appréciées de tous. Le thème change chaque année, pour le plus grand 
plaisir de nos papilles. Après le jambon à la chablisienne et le tajine de cette année…. Surprise, il faudra attendre encore 
un peu pour connaitre le thème de l’an prochain. 
 
 Cette année c’était direction                                 pour nos ados !  

Ce voyage est attendu tous les ans avec impatience par les 8 – 14 ans*. 
Cette année ce fut un enchainement de manèges, rires et souvenirs en 
tous genres pour le plus grand bonheur de tous.  
Et encore félicitations aux plus téméraires qui ont osé affronter le Donjon 
de l’extrême….  
 
Le 7, 49, 21….. Une ligne et s’est gagné ! le LOTO a remporté encore 
cette année un grand succès. Il faut dire que de nombreux lots étaient 
mis en jeux : une tablette, un jambon, des lots bricolage et gastronomie, 
des entrées à des parcs et de nombreux bons d’achats chez des 
commerçants locaux…. Un grand merci à eux sans qui cette 
manifestation ne serait pas possible.   
 

Bouh prenez peur ! pour HALLOWEEN les enfants débarquent pour vous dépouiller de vos sucreries !!! 
Sorcières, fantômes, vampires et tout autre monstre en tout genre se donnent rendez-vous à cette occasion pour défiler 
dans les rues de Bellechaume. Et pour finir ils se rassemblent autour d’un bon goûter histoire de se réchauffer !  
 
 OH OH OH, C’est moi le père noël ! 

Tous les ans, début décembre c’est avec joie que je viens rendre visite aux enfants de 
Bellechaume (entre 0 et 7 ans)*. Il faut dire que je suis toujours bien accueilli : spectacle, 
goûter, photos avec les enfants ! 
Et comme tous les ans mes lutins sont déjà en train de préparer les cadeaux alors sois bien 
sage, car il ne reste que quelques semaines à patienter…   
 
*Pour les enfants dont au moins un des parents habite Bellechaume depuis un an. 
 

Si vous êtes nouveaux dans la commune 
n’hésitez pas à vous faire connaitre 
 
Présidente de l’association :  
ROUILLY Sandrine 
06 73 98 28 45 

                                                    si vous êtes jeune (dans votre tête), 
dynamique et …..que vous aimez 

les enfants n’hésitez pas 
  

CETTE ASSOCIATION EST 
FAITE POUR VOUS  
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Amicale des Sapeurs-Pompiers de Bellechaume. 
 

Le 25 juin dernier, les Sapeurs-Pompiers de Bellechaume  

ont à nouveau organisé les traditionnels feux de la  

Saint-Jean. Cette soirée fut une réussite grâce à la participation,  

nombreuse du public. Un grand merci à toutes les personnes  

présentes et grâce à votre présence nous renouvellerons  

l’opération l’année prochaine. 

           

 

 

 

 

Comme annoncé lors du dernier bulletin municipal, les pompiers ont également participé à l’opération Octobre 
Rose, action contre le cancer du sein, le 09 octobre, à Auxerre, pour une marche de 6 km. Les personnes volontaires 
nous ont rejoints à cette occasion.   

Comme tous les ans, les pompiers passeront à partir de la mi-novembre pour vous présenter le nouveau calendrier. 
Merci de leur réserver un accueil amical. 

Bonnes fêtes de fin d’année, à bientôt lors de notre prochaine manifestation. 

      Le Président 
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       Sapeurs-Pompiers de Bellechaume 
 

Bonjour à tous, 
 
Voici des nouvelles concernant notre CPI 
(Centre de Première Intervention) pour l’année 2022 : 
 
Le sapeur Laurent POULAILLEAU est venu renforcer notre effectif le 1er avril. 
Le caporal Sylvain CHALMEAU est passé caporal-chef le 14 juillet. 
Le sapeur Vincent REMOND est allé en stage Equipier SUAP (secours d’urgence aux personnes) au mois de juillet. 
Le sapeuse (et oui après vérification du mot) Audrey Sylvestre nous a rejoint au 1er octobre. 
La 1ère classe Soraya JOSSELIN et le caporal-chef Nicolas REMOND sont allés en stage de chef d’équipe incendie au 
CFD (centre de formation départemental) d’Auxerre. 
 
Je voudrais féliciter tous nos sapeurs-pompiers pour leurs investissements dans leurs engagements au sein du CPI et 
tout particulièrement les récipiendaires pour leurs réussites. 
 
Nous avons reçu une nouvelle demande de la part de monsieur Peter NAER pour rejoindre notre équipe.  
Le dossier est en cours.  
 
Le 23 octobre, lors de notre manœuvre du mois, avec monsieur le maire, certains conseillers et quelques retraités, 
nous avons nettoyé la source qui alimente l’eau de notre village.  
Il faut descendre dans un puit de 10 mètres de profondeur à la verticale pour atteindre cette cavité et ensuite, il faut 
nettoyer ce tunnel vouté sur environ 700 mètres avec des balais et des seaux.  
Nous avons passé un bon moment et je remercie Sylvie et Marielle pour le petit en-cas qui a suivi cette manœuvre. 
 
Petit rappel : 
Lorsque vous voyez un incident, accident ou une personne en danger quelconque, n’appelez pas Pierre, Paul ou 
Jacques, pour savoir ce qu’il faut faire, 

Appelez directement les pompiers en faisant le 18 ou le 112 qui centralisent tous les appels et envoient la bonne 
équipe avec le bon matériel. 
Cela évitera de perdre du temps, car pour la personne qui est dans le besoin, chaque minute compte. 
 
Au nom du CPI, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 
 

ADC BOUROTTE Pierre 
Chef de Corps  
CPI BELLECHAUME 
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CLUB DES LOISIRS 
15 janvier 2022 : Assemblée Générale du Club de Loisirs 

Dans un contexte sanitaire encore dégradé, l’assemblée générale s’est déroulée à la salle des fêtes de Bellechaume le 
samedi 15 janvier après midi. 

Malheureusement, la traditionnelle galette des rois n’a pu être dégustée. 

Le club de loisirs compte 50 adhérents, 20 d’entre eux se retrouvent le lundi soir à la section gymnastique depuis le 
mois de janvier 2022. 

 

Une soirée était organisée le 13 mars 2022, mais étant donné le peu d’inscrits à cette soirée, le bureau du club de 
loisirs a pris la décision, avec regret, d’annuler cette soirée. 

 

L’association Bellechaume, son patrimoine, son histoire organisait une sortie à Briare le dimanche 15 mai 2022. Nous 
nous sommes associés à cette sortie, mais il n’y avait pas assez d’inscrits également à cette sortie qui n’a donc pu être 
maintenue. 

 

17 juillet 2022 : Le Club des Loisirs organisait son traditionnel Vide-greniers. 

Après la crise sanitaire de 2020 et 2021, et avec un temps magnifique, une bonne centaine d’exposants était présent 
au vide-greniers. 

La journée s’est déroulée dans une bonne ambiance et de nombreux visiteurs ont arpenté la rue à la recherche de 
bonnes affaires toute la journée. 

Un grand merci à tous les bénévoles (adhérents et non adhérents) qui sont venus aider pour que cette journée se 
déroule correctement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au terme de la prochaine assemblée générale, le samedi 4 février 2023, mon mandat arrive à terme. Je laisserai le poste 
de Présidente vacant et j’appelle les adhérents à venir participer à la vie de l’association pour continuer toutes les 
actions déjà en place. Toute personne peut venir nous rejoindre au Club de loisirs. 

Claudine LEPRETRE 

Présidente du Club de loisirs. 
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Le Stock-car 2022 fût un bon millésime. 
Après un été très très chaud et très sec, nous avons commencé par arroser le terrain avec notre réserve d’eau le 
mardi et le mercredi pendant 1 heure ½ en faisant attention aux respects des horaires d’arrosage. 
Nous avions décidé de ne pas arroser le jeudi pour économiser un peu notre poche d’eau. 
 
Le jeudi, l’équipe d’installation électrique était à l’œuvre pour la préparation de l’éclairage, quand soudain, elle a pris 
un déluge de pluie. Il est tombé 15 mm en peu de temps et les collègues se sont transformés en éponge. 
Le même jour, une autre équipe est allée chercher 150 barrières au terrain de moto-cross de Brienon, prêtées par M 
ONGARO organisateur du Super Cross. Elles ont été installées autour du terrain. Cette équipe a attendu que la pluie 
s’arrête pour se mettre à l’œuvre. 
 
Le vendredi après-midi, l’équipe électrique a repris son installation et l’autre a continué la mise en place de nos 143 
barrières ainsi que les panneaux de fléchage. Pendant ce temps-là, deux personnes faisaient environs 400 crêpes et 
d’autre bénévoles s’activaient pour la préparation pour le samedi. 
Le soir lors de notre réunion d’information aux bénévoles, il est tombé 3 mm de pluie.  
À la suite de cela, nous avons décidé de ne plus arroser. 
 
Le samedi, nous avons continué les préparatifs pendant toute la journée.  
En milieu d’après-midi, tout était quasiment prêt. Les 98 bénévoles prenaient place et s’activaient pour préparer leur 
poste de travail en attendant les spectateurs. 
De 17h00 à 18h30, tout se déroulait bien lorsque les véhicules arrivaient de tous côtés. Les caissiers ont eu du mal à 
subvenir à l’afflux des clients. Certains spectateurs ont garé leurs voitures sur toute la rue Jean Moulin et le bas du 
professeur Ramon car ils trouvaient que la file d’attente était trop longue. Tous les stands ont été pris d’assaut et ce 
jusqu’à environ minuit. 
 
Dès les premiers tours, une légère poussière s’est élevée mais rien de grave, car après la deuxième course, tout était 
en ordre. Les coureurs ont pu se faire plaisir et nous présenter un spectacle formidable. Le public était très réactif 
aux bousculades, tonneaux, aux véhicules qui continuaient à rouler malgré l’absence d’une roue. Merci aussi aux 
Pompons Girls de l’association "New Dance Driver " pour leur belle prestation. 
 
Deux nouveautés ont été instaurées cette année par la fédération : 
 - Un contrôle d’alcoolémie a été effectué sur certains pilotes pendant la soirée. 
 -La remise des coupes avant la dernière course par les officiels, Mme MAUDET C. conseillère départementale 
et M. DELAGNEAU J.L Maire de Bellechaume.  
M. DELAVAULT J. conseiller départemental s’est excusé de n’avoir pas pu rester jusqu’à la fin du spectacle.  

-Environnement : à la demande de la préfecture, il est imposé de mettre une bâche de protection sous les 
véhicules pour éviter une pollution d’hydrocarbure.  
 
La Fédération des Sports Mécanique Originaux (FSMO) nous a félicité pour la qualité de la piste, l’organisation et la 
gestion du parking pilotes. 
Bellechaume est le circuit de cœur des coureurs, et ils sont heureux de venir chez nous pour s’éclater. 
 
 Tout était sous les meilleurs hospices pour que nous ayons une soirée exceptionnelle, le temps, les spectateurs, la 
piste et les pilotes qui étaient de qualités.  
Je voudrais remercier monsieur le maire de Bellechaume, la FSMO et la préfecture pour leurs soutiens. 
Ainsi que toutes les personnes qui nous ont octroyé une ou deux coupes, les secouristes qui ont eu un peu de travail 
vu le nombre de spectateurs présents et tous les bénévoles qui ont passé une soirée intense.  
Encore merci à vous. 
Je vous donne rendez-vous pour notre prochain Stock-car qui se déroulera le samedi 19 août 2023. 

M BOUROTTE Pierre 
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Cette année encore, à cause de la pandémie du COVID 19 toujours présente, Les Amis de Saint Vincent n’ont 
pu, le 30 janvier, célébrer normalement la fête des vignerons et de leur Saint Patron. 

 En respectant les consignes sanitaires en vigueur, port du masque, gel et distanciation, la messe traditionnelle 
a cependant pu avoir lieu et a été dite par le père Alain RAYNAL Vicaire Général de la Paroisse de Saint Loup en 
Armance, qui apprécie de célébrer cette cérémonie annuelle en l’Eglise de Bellechaume. 

La Chorale Saint Loup dirigée par Mme Christine BOISEAU était présente et a animé par ses chants cette belle 
cérémonie suivie par environ soixante personnes. 

Mme Catherine MAUDET, Vice-Présidente du Conseil Départemental et élue du canton de Brienon sur 
Armançon, avait répondu à notre invitation et assistait à la cérémonie. 

Le chœur de l’église dans lequel la statue de Saint Vincent trônait devant l’autel, avait été préparé et décoré 
par Claudie, fleurs et ceps de vigne. 

Le défilé de l’église à la salle des fêtes a eu lieu derrière la bannière de 1819 et la statue de Saint Vincent mais 
sans la traditionnelle brioche, toujours à cause du COVID qui a également privé les participants du vin 
d’honneur habituel. 

Le repas regroupant 53 convives, préparé par le traiteur Grados de Ervy le Châtel, s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance pour la satisfaction de tous et a clôturé cette St Vincent 2022. 

Pour 2023 la célébration est fixée au dimanche 29 janvier et nous espérons faire une St Vincent traditionnelle 
avec la dégustation de la brioche et le vin d’honneur avec l’excellent vin chaud préparé par Jean Luc.  

Evidemment messe, défilé et repas à la salle des fêtes seront au programme. Les participants au repas 
recevront en cadeau un verre dégustation décoré aux couleurs et images des Amis de St Vincent. 

Nous vous informerons du programme de cette journée, en espérant vous retrouver nombreux pour partager 
cet instant festif et convivial de cette fête traditionnelle du village. 

Nous espérons que l’année 2023 permettra à tous de retrouver enfin l’activité normale de nos associations. 

 

                                                                                                                                  LES AMIS DE ST VINCENT. 
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3 Juillet 2022 : Neuvième randonnée du Patrimoine en forêt sous un soleil radieux. Circuit de 10 kms avec 
ravitaillement à mi-parcours. Les participants ont pu admirer un hêtre remarquable. Kim une jeune fille d’une dizaine 
d’années a parcouru 7 kms. Marche terminée par un apéritif et un barbecue. Ce fut une journée bien agréable.                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 Juillet et 24 août 2022 : visite guidée et commentée de l’église par Brigitte Gagneaux. 

 

 

 

 

 

 

Septembre 2022 : Vendange de la Perchée et pressage du raisin, suivis d’un pique-nique tiré du panier.                                                                                                        

 

 

 

 

 

Bellechaume, son Patrimoine, son Histoire 
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17 et 18 septembre 2022 : Journées du Patrimoine sur le thème : « Journées des Associations » 

Les associations ont agrémenté leur stand avec photos, documents et objets. 

Pour l’occasion le Patrimoine a édité un 
nouveau livret « Bellechaume, Bella-Calma » que l’on peut acheter à la mairie. Deux belles et agréables journées. 
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20 Novembre 2021 : Fête de la perchée et du beaujolais nouveau. La soirée a débuté avec un karaoké, suivi d’un repas 
copieux accompagné de Beaujolais Nouveau, le tout dans une ambiance festive.                                                                                  
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Bellechaume dans la presse  

(Yonne Républicaine sauf mention contraire) 

Jeudi 23 juin 2022  

Mercredi 28 septembre 2022 
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Jeudi 6 janvier 2022 

 
Mardi 11 janvier 2022 et Vendredi 4 février 2022 
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CALENDRIER DES FÊTES 2023 

 

Vendredi 6 janvier : Vœux du Maire 

Dimanche 15 janvier : Repas (Club de Loisirs) 

Dimanche 29 janvier : Fête de la Saint Vincent (Les Amis de St Vincent) 

Vendredi 3 février : Assemblée Générale « Bellechaume, son Patrimoine, son Histoire » 

Samedi 4 février : Assemblée Générale « Club de Loisirs » 

Samedi 18 février : Carnaval (Amicale des Enfants) 

Dimanche 26 mars : Repas (Club de Loisirs) 

Samedi 8 avril : Chasse aux œufs (Amicale des Enfants) 

Samedi 13 mai : Soirée à thèmes (Amicale des Enfants) 

Samedi 24 juin : Feux de la Saint Jean 

Dimanche 2 juillet : Randonnée (Bellechaume, son Patrimoine, son Histoire) 

Jeudi 13 & vendredi 14 juillet : Fête Nationale 

Dimanche 23 juillet : Vide-Greniers (Club de Loisirs) 

Samedi 19 août : Stock-Car (Amis de Bellechaume) 

Samedi 16 & dimanche 17 septembre : Journées du Patrimoine (Bellechaume, son 
Patrimoine, son Histoire) 

Dimanche 29 octobre : Halloween (Amicale des Enfants) 

           Choucroute (Club des Loisirs) 

Samedi 4 novembre : Loto (Amicale des Enfants)  

Samedi 18 novembre : Fête de la Perchée et du Beaujolais nouveau (Bellechaume, son 
Patrimoine, son Histoire) 

Samedi 9 décembre : Noël (Amicale des Enfants) 

Dimanche 10 décembre : Goûter des Ainés 

 

 


